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Chères Marraines, Chers Parrains, Chers Amis de Tidaani, 
 

En ce début d’année 2022, nous profitons de cette nouvelle présentation 
du TidaanInfo pour formuler le souhait que cette nouvelle année soit 
synonyme d’espérance et de solidarité. Nous vous adressons tous nos 
remerciements pour votre fidélité et votre confiance. 
 
L’ATF (Association Tidaani Faso) compte à ce jour 89 enfants parrainés 
par Tidaani et 24 enfants parrainés par Waaldé, ces 113 enfants grâce à 
votre soutien voient leur vie grandement améliorée. 
 
Avec encore tous nos remerciements de la part des enfants qui 
bénéficient de votre aide. 
 
Très cordialement et solidairement, 

Véronique Cosson,  
Présidente de TIDAANI   

 
 

Au revoir YVES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C’est avec une immense tristesse et beaucoup d’émotion que nous 
avons le regret de vous annoncer le décès brutal de Yves BONNANT, 
Vice-Président de Tidaani, le 3 décembre 2021. 
 
Yves était l’un des membres fondateurs de Tidaani et œuvrait depuis de 
nombreuses années pour les enfants de l’ATF auxquels il était très 
attaché. 
 
Yves était non seulement Vice-Président, mais a été durant toutes ces 
années Responsable des parrainages et de l’artisanat de Tidaani.  
Il s’est beaucoup investi dans la vie de notre association.  
Nous ne pouvons que lui dire de grands mercis. Il va nous manquer. 
 
L’ATF et VIVAVI Burkina se joignent à nous pour présenter leurs plus 
sincères condoléances à sa famille. 
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« Chaque enfant qu’on enseigne  

est un homme qu’on  gagne. » 

Victor HUGO 
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LES PARRAINAGES 
 
 
Le parrain ou la marraine s'engage à aider 
financièrement la scolarité d'un enfant jusqu'à l'obtention 
d'un diplôme scolaire ou professionnel lui permettant 
d'accéder à une complète autonomie. 
 
Pour les diplômes professionnels, les jeunes doivent 
effectuer 1 ou 2 années de stage afin de valider leur 
formation. Ce sont des années non rémunérées, nous 
continuons donc à les accompagner durant ces années. 

~~~~ 
Cet engagement permet également une aide 
alimentaire et un accès aux soins, conditions d'une 
bonne scolarité. 
 
Il existe plusieurs dotations, ce qui donne l’occasion de 
réunir les enfants qui sont dispersés géographiquement : 
- 1 dotation mensuelle où leur sont distribué savon et 
nécessaire pour petits déjeuners. 
- 1 grande dotation trimestrielle avec un sac de céréales 
ou de riz et un complément de fournitures scolaires ou 
vêtements si nécessaire. 
- 1 fois par an en Septembre : cartable, fournitures 
scolaires pour tous et vêtements pour les plus démunis. 
 
L'insécurité qui règne  au Burkina nous empêche d'aller 
sur place depuis déjà 3 ans mais cela est sans 
conséquence pour les enfants. 

 
Lorsque nous pouvions aller à l'ATF, Christophe Barrois, 
le médecin de l'équipe, examinait chaque enfant et faisait 
pratiquer tout examen nécessaire : radios, analyses, 
visites chez les spécialistes.  
Aujourd'hui, ce suivi n’est plus assuré, mais en cas de 
soucis de santé ils sont adressés aux centres de 
consultations de Fada, ce qui coûte nettement plus cher.   
Nous apportions des vêtements, chacun de nous pouvait 
apporter 40 kg de vêtements collectés durant toute 
l'année. Aujourd'hui, les enfants sont habillés sur place, 
mais tout ceci a aussi un coût. 
  
Le maraîchage mis en place sur le terrain du futur siège 
de l’ATF a permis de diversifier leur alimentation.  
Le coût de la vie a beaucoup augmenté du fait des 
difficultés d'approvisionnement liées à la situation 
sanitaire et à l’insécurité. Il est difficile pour le directeur 
de trouver des céréales à des prix abordables. Nous 
avons obtenu du Conseil Régional de Bretagne une 
aide alimentaire de 2 079 € que nous avons été heureux 
d'envoyer à l'ATF au début de l'année scolaire. 
 
Nous ne pouvons plus acheminer les courriers destinés 
aux enfants mais il vous est toujours possible d’écrire à 
votre filleul(le), ils sont  très demandeurs de nouvelles. 
Pour cela : adressez-le par courrier au siège de Tidaani 
ou par mail à Tidaani avec le courrier en pièce jointe, 
nous ferons le nécessaire pour le transmettre par mail. 
 
Merci pour votre engagement auprès des enfants. 

 

Chers Parrains et Marraines, chers Donateurs,  
 
Je viens par ce message vous témoigner notre 
gratitude pour tous les efforts que vous faites pour nos 
chers enfants malgré la situation sanitaire difficile chez 
vous.  
Nous, membres de l'association Tidaani Faso au 
Burkina , sommes  toujours là plus proche de vos filleuls 
pour un meilleur encadrement.  
 
Notre pays le Burkina Faso traverse actuellement une 
situation d'insécurité sans précédent mais soyez 
rassurés nos enfants parrainés sont bien en sécurité, 
poursuivent bien leur scolarité.  
 
Nous avons fort heureusement la chance que le Covid 
19 n'a pas eu de force dans notre pays et plus 
particulièrement dans notre région Est du Burkina. 
 
La construction du centre d'accueil en cours 
actuellement est le fruit de vos efforts, cela va offrir un 
cadre très propice pour les enfants. Nous vous en 
remercions infiniment et comptons toujours sur 
vous  pour sa finition et la réalisation d'autres projets en 
faveur de vos filleuls. 
 
Je ne saurais clore ce message sans vous souhaiter  
une Bonne Année 2022. 

Je vous remercie beaucoup 

Zakaria BEOGO,  
Directeur de l’ATF 

Les infos de TIDAANI et de l'ATF 

 

LA PERTE D’EMMANUEL 

 

L’ATF et Tidaani touchées de plein fouet par l’insécurité au 
Burkina Faso. 

Le vendredi 12 novembre 2021, l’ATF a perdu l’un des 
siens. Emmanuel Ouoba,  27 ans, (fils de Noëllie, 
animatrice à l’ATF) a été tué lors d’une attaque terroriste 
au nord du Burkina Faso sur l’axe routier Dori-Essakane. 

Emmanuel a été parrainé par Tidaani depuis le début. 

A l’obtention de son BAC en juillet 2016, il s’était engagé 
dans la police burkinabè et grâce à son niveau scolaire 
évoluait rapidement. 

Il a été enterré, ainsi que ses compagnons d’arme avec les 
honneurs de la nation à Ouagadougou. 

 

Nous avons une pensée 

profonde pour lui qui nous a 

quittés de manière aussi 

tragique, plongeant sa 

maman et sa sœur dans la 

douleur. 

 
Nous présentons nos plus 
sincères condoléances  
à sa famille. 

Emmanuel à 13 ans 
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Qui l'aurait cru ?  
 
Lorsque en mai 2018, les membres du Conseil d'Administration de Tidaani et Zakaria Béogo, Directeur de l'ATF ont 
décidé de construire une nouvelle maison d'accueil pour les enfants parrainés, ils ne pensaient certainement pas 
que cela aurait pu se concrétiser aussi rapidement.  
 
Certes, l'ATF était propriétaire depuis 2010 du terrain qui lui avait été donné par la Mairie de Fada. Certes, nous 
avions la volonté de réussir et en avons fait un sujet prioritaire, mais pour notre petite association, que l'objectif 
s'avérait ambitieux ! 
  
 
 

Jamais Tidaani  

n'avait été confronté  

à une telle situation ! 

 
 

Alors,  quelle est la  

situation aujourd'hui ? 

 
 
 
 
En 2020, le terrain est enclos, le forage et le polytank sont réalisés, un local technique est construit, et le 
maraîchage produit des légumes désormais distribués régulièrement aux enfants. 
 
En septembre dernier, a débuté la phase 2 et lancement de la construction de la maison d'accueil.  

 
Il est vrai que pour réduire les coûts, nous avons 
décidé de revoir la conception du bâtiment. Elle 
répond cependant aux normes locales et 
disposera de tous les équipements nécessaires 
à son bon fonctionnement.  
 
 
Aujourd'hui, les murs sont montés et enduits, le 
toit est posé et les ouvrants installés, les toilettes 
réservées aux enfants construites. Si rien 
n'entrave la poursuite des travaux, la maison 
sera livrée en février prochain et 
l'emménagement sera possible.  
 
Sans vous rien n'aurait été réalisable, mais ce 
projet n'est pas totalement terminé, une phase 3 
sera lancée lorsque nous aurons recueilli son 
financement. 
 

 
 

Comme beaucoup de partenaires privés et publics,  

vous nous avez fait confiance. 

  

 

Le Projet « Un toit, un repas pour grandir au Burkina-Faso » 

La maison d'accueil en construction 

La maison d'accueil en construction 

Les latrines et douches pour les enfants 

 

Au nom de l'ATF, de Tidaani  

et des 113 enfants parrainés,  

Merci ! 
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Fiche d'adhésion et de don 

Adresse 
 

Association Tidaani 
52 Rue Pablo Néruda 

35700 RENNES 
 

Tel : 06 81 21 01 92 
www.tidaani.org 

mail  : info@tidaani.org 

Conseil d’Administration 
 
 

 

 

Présidente :  Véronique COSSON Suivi enfants :  Martine MALLET  
Président d'honneur : Yves BONNANT  Danielle ROCHER 
Vice-président : Christophe BARROIS    
Secrétaire : Martine MALLET  Mathieu BLANCHET 
Secrétaire adjointe :  Dany ANDRE Danielle MONVOISIN 
Trésorier : Louis MERON Brigitte GUITTON 

  
  Projet de construction du siège de l'ATF : Annie PICHON 

 
Nom ………………………………………………… Prénom ………………………………… 

Association ou entreprise : ……………………………………………………………………… 

Adresse …………………………………………………………………………………………… 

Code Postal ……………….    Ville …………………………………………………………… 

Téléphone ………………………… e-mail ……………………………………………………… 
 
□ J’adhère à l’association ………………………………………………………… : 20 € 

□ Autres membres de ma famille 10 € x….. =  …………………………………… :                € 

Nom …………………………………………………. ………………..   Prénom ……………………………………….. 

Nom …………………………………………………. ………………..   Prénom ……………………………………….. 

Nom …………………………………………………. ………………..   Prénom ……………………………………….. 

□ Etudiants, demandeurs d’emplois, et bénéficiaires des minima sociaux …… : 10 € 

□ Associations et entreprises………………………………………………………  :   50 € 

□ Je fais un don de :     □  20 €     □ 40 €     □  60 €     □  80 €     □100 €     □ 150 € 

ou d’un autre montant à ma convenance   ……………………………………………..€ 

Pour 0,83 € par jour, soit 25 € par mois, je peux parrainer un enfant défavorisé et lui assurer un métier et un avenir. 

Je souhaite recevoir une documentation ou être contacté : □ 

Merci d’établir vos chèques à l’ordre de : Association Tidaani  
 

Loi Informatique et Libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de modification et de suppression aux données personnelles vous concernant. 

 

Le projet  

"Un toit, un repas pour 

grandir au Burkina-Faso"  

est réalisé avec le soutien 

financier de : Remerciements à :   
    Sylvie Stephanidès, Desevedavy Pianos, Affutage Pays de Rance, Convivio. 

 

Parrainer, c’est une aide concrète, efficace et solidaire. L’avenir des enfants passe par votre soutien :  Ils ont besoin de vous. 
Plus d’informations, téléchargement de fiche de don et dossier de parrainage, dons en ligne sur notre site : www.tidaani.org  

 

Avantages fiscaux : Les versements à Tidaani bénéficient d’une dédution d’impôt de 66% et 60% pour les entreprises (article 200 du CGI). 
Un don de 50 € ne vous coûtera que 17 €. Un parrainage de 25 € ne vous reviendra qu’à 8,50 €. Un reçu fiscal est envoyé chaque année. 

http://www.tidaani.org

